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1) Appli ca tion des dispo si tions du deuxième alinéa de l’article L. 411-2-
1 du code de l’envi ron ne ment et des articles R. 411-6-1 de ce code et R.
211-2 du code de l’énergie, issus du décret n° 2023-1366 du 28
décembre 2023 à une instal la tion de produc tion d’élec tri cité utili sant
l’énergie méca nique du vent compre nant six éoliennes auto risée s par
arrêté préfec toral du 28 février 2020 – mécon nais sance par ce décret
des articles régle men taires des articles 34 et 37 de la Consti tu tion
: absence

2) Incom pa ti bi lité du décret du 28 novembre 2023 avec les objec tifs
de la direc tive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 : absence

3) Mécon nais sance par ce décret du prin cipe d’égalité devant la loi
: absence

Il appar tient au juge des instal la tions clas sées pour la protec tion de
l’envi ron ne ment d’appli quer les règles de fond appli cables au projet
en cause en vigueur à la date à laquelle il se prononce, sous réserve
du respect des règles d’urba nisme, qui s’apprécie au regard des
circons tances de fait et de droit appli cables à la date de l’autorisation.

1) En vertu de l’article L. 211-2-1 du code de l’énergie les condi tions
auxquelles doivent satis faire les projets d’instal la tions de produc tion
d’éner gies renou ve lables, pour être réputés répondre à une raison
impé ra tive d’intérêt public majeur, doivent tenir compte du type de
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source d’énergie renou ve lable consi dérée, de la puis sance
prévi sion nelle totale de l’instal la tion projetée et de la contri bu tion
globale attendue des instal la tions de puis sance simi laire à la
réali sa tion des objec tifs figu rant, pour le terri toire métro po li tain,
dans la program ma tion pluri an nuelle de l’énergie mentionnée à
l’article L. 141-2 du code de l’énergie. Par ces dispo si tions, le
légis la teur a entendu lever certains obstacles au déve lop pe ment
accé léré de la produc tion d’énergie de sources renou ve lables,
notam ment en faci li tant la recon nais sance de l’intérêt public majeur
de projets de taille modeste, suscep tibles d’apporter une contri bu tion
utile à la réali sa tion des objec tifs fixés par la program ma tion
pluri an nuelle. En déter mi nant, sur la base de l’ensemble des critères
prévus par le légis la teur, les condi tions dans lesquelles certains
projets sont réputés répondre à une raison impé ra tive d’intérêt public
majeur, au sens et pour l’appli ca tion du c du 4° du I de l’article L. 411-2
du code de l’envi ron ne ment, et en fixant à 9 méga watts le seuil de
puis sance prévi sion nelle au- delà duquel un projet d’instal la tion
éolienne terrestre sur le terri toire métro po li tain conti nental est
réputé y répondre tant que les objec tifs de la program ma tion
pluri an nuelle de l’énergie dans ce secteur ne sont pas atteints, le
pouvoir régle men taire n’a pas excédé la compé tence qu’il tenait de la
loi. Par suite, il n’a pas méconnu les articles 34 et 37 de
la Constitution.

2) L’article 16 de la direc tive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992
concer nant la conser va tion des habi tats natu rels ainsi que de la faune
et de la flore sauvages, qui définit les condi tions dans lesquelles les
États- membres peuvent prévoir des déro ga tions à l’inter dic tion de
destruc tion des espèces proté gées ou de leurs habi tats, ne fait pas
obstacle à ce que le légis la teur défi nisse des critères permet tant de
consi dérer que certains projets sont réputés répondre à une raison
impé ra tive d’intérêt public majeur, une telle présomp tion ne
dispen sant pas les projets concernés du respect des autres
condi tions prévues à l'ar ticle L. 411-2 du code de l’envi ron ne ment
pour la déli vrance d’une dérogation.

Par ailleurs, l’article 3 du règle ment (UE) n° 2022/2577 du Conseil du
22 décembre 2022 établis sant un cadre en vue d’accé lérer le
déploie ment des éner gies renouvelables 
a ainsi lui- même institué une présomp tion selon laquelle les projets
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dans le domaine des éner gies renou ve lables relèvent de l’intérêt
public supé rieur aux fins de la légis la tion envi ron ne men tale
perti nente de l’Union, notam ment pour la mise en œuvre de la
déro ga tion prévue à l’article 16 de la direc tive 92/43/CEE. Si ces
dispo si tions n’étaient initia le ment appli cables que pour une durée de
18 mois, elles ont été ulté rieu re ment reprises par la direc tive (UE)
2023/2413 du Parle ment euro péen et du Conseil du 18 octobre 2023
qui insère un nouvel article 16 septies à la direc tive (UE) 2018/2001 du
Parle ment euro péen et du Conseil du 11 décembre 2018 rela tive à la
promo tion de l’utili sa tion de l’énergie produite à partir de sources
renou ve lables, et fait obli ga tion aux États- membres de prévoir, de
façon désor mais pérenne, un régime de présomp tion selon les
mêmes règles.

En consé quence, le décret du 28 décembre 2023 n’est pas
incom pa tible avec les objec tifs de la direc tive 92/43/CEE.

3) Les requé rants n’apportent aucun élément permet tant de
consi dérer que la présomp tion mise en œuvre par le décret du 28
décembre 2023, quant à la recon nais sance d’une raison impé ra tive
d’intérêt public majeur, répon drait à des condi tions moins exigeantes
pour les projets d’instal la tion éolienne que pour les projets
concer nant la produc tion d’autres sources d’énergie renouvelable.

Note - référence 
Comp. Conseil d’Etat, 20 décembre 2024 Fédé ra tion natio nale de la
pêche en France et de la protec tion des milieux aqua tiques et autres
n° 492185, n° 492205 et n° 492248 A. Cf. Conseil d’État n° 492185
précité, points 14 et 15

29 Energie 29035 Energie éolienne 
44 Nature et environnement 
44-02 Instal la tions clas sées pour la protec tion
de l'environnement
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Ces dernières années, la jurisprudence administrative rend compte
d’une conception plutôt favorable au déploiement des projets
d’énergies renouvelables en France. Afin que cette dernière
respecte ses engagements climatiques, le juge tend effectivement à
valider les autorisations préfectorales ; à condition cependant que
celles- ci répondent des exigences strictes qui sont les leurs pour
être délivrées. Telle est la démonstration que livre la cour
administrative d’appel de Toulouse dans ces deux décisions en date
du 20 mars 2025 (n° 24TL01003 et 24TL01004).

Notre affaire débute en 2017. Le 20 décembre 2017, la société Parc
éolien de Passa avait effectivement demandé la délivrance d’une
autorisation environnementale afin de construire et d’exploiter un
parc de six éoliennes sur le territoire de la commune du même nom.
Malgré l’opposition de plusieurs associations, le préfet des Pyrénées- 
Orientales avait accordé cette autorisation par un arrêté en date du
28 février 2020. Celui- ci tenait également lieu d’autorisation de
défrichement et de dérogation « espèces et habitats protégés », une
dérogation qui concerne 81 espèces d’oiseaux, 23 de chiroptères,
quatre d’amphibiens, sept de reptiles, une d’insectes, deux de
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mammifères terrestres et une espèce de flore. Certaines communes –
 dont la commune de Tordères – et associations – dont le « Collectif
le vent tourne » – avaient ainsi demandé l’annulation de l’arrêté
préfectoral. Elles arguaient notamment de la méconnaissance de
l’article L. 181-3 du Code de l’environnement relatif aux
autorisations environnementales.

À l’occa sion d’un arrêt rendu le 8 décembre 2022, la cour
admi nis tra tive d’appel de Toulouse avait rejeté cette requête,
esti mant que le projet répon dait à une raison impé ra tive d’intérêt
public majeur. Pour ce faire, elle mettait en avant la produc tion du
parc éolien en projet : celui- ci devait corres pondre à l’équi valent de
l’alimen ta tion annuelle d’au moins 11 555 foyers soit
25 890 personnes, repré sen tant l’équi valent d’environ 1,3 fois la
consom ma tion élec trique de la popu la tion de la commu nauté de
communes des Aspres, concernée par le projet. Selon elle, le projet
parti ci pait à l’objectif de réduc tion des émis sions de gaz à effet de
serre en favo ri sant le déve lop pe ment de la part des éner gies
renou ve lables dans la produc tion d’élec tri cité en France. Toute fois, le
Conseil d’État avait semblé dresser un obstacle au projet de parc
éolien. En effet, son arrêt rendu en avril 2024 1 aurait pu marquer un
nouveau tour nant dans cette affaire, du fait de l’annu la tion de l’arrêt
susmen tionné faute, pour le projet, de répondre à une raison
impé ra tive d’intérêt public majeur. À cette époque, était notée la

2

« contri bu tion modeste [du projet] à la poli tique éner gé tique
natio nale de déve lop pe ment de la part des éner gies renou ve lables
dans la consom ma tion finale d’énergie dans un dépar te ment qui ne
souffre d’aucune fragi lité d’appro vi sion ne ment élec trique et compte
déjà un grand nombre de parcs éoliens » 2.

C’est du fait de l’appréciation de la contribution – jugée modeste,
donc – que la cour suprême de l’ordre administratif avait fait obstacle
à l’autorisation de déroger à l’interdiction de destruction d’espèces
protégées et de leurs habitats.

3

Renvoyant l’affaire devant la cour, le Conseil d’État enjoignait en
réalité celle- ci à réévaluer sa présentation des faits en procédant à un
nouvel examen de la condition de dérogation relative à la « raison
impérative d’intérêt public majeur. » Autrement dit, si l’erreur dans la

4
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qualification juridique des faits par la cour avait pu sembler mettre
dans la main de la haute juridiction administrative le moyen de porter
le coup fatal au projet de parc éolien, celle- ci ne faisait en réalité
office que de contretemps. Assurément, ces dernières années, la
tendance de la jurisprudence administrative est au soutien des
décisions des préfets accordant les autorisations, et ce, afin de
soutenir l’accélération de la production d’énergies renouvelables. La
présente décision s’inscrit, à n’en pas douter, dans ce même
mouvement dès lors que la cour a écarté dans ses deux arrêts du
20 mars 2025 tant l’insuffisance de l’étude d’impact que les risques –
 de feux de forêt, de fuite et de pollution, d’atteinte à la biodiversité,
d’atteinte aux paysages et au patrimoine historique, de mitage et
d’atteinte aux lieux avoisinants… – que pouvait comporter un tel
projet. Le cœur de l’argumentation de la cour tenait néanmoins à la
dérogation « espèces protégées » : le parc éolien répondait- il à une
raison impérative d’intérêt public majeur justifiant la dérogation en
litige ?

Ici, prenant acte des dernières évolutions textuelles, tant
européennes que nationales, la cour administrative d’appel a établi
que le projet, même avec une contribution modeste, justifiait de
déroger à l’interdiction de destruction d’espèces protégées. Par un
réexamen minutieux des conditions prévues par les dispositions du
Code de l’environnement en vigueur depuis 2023, la cour livre une
décision attendue au regard de ses précédentes décisions, néanmoins
méticuleusement étayée par le recours aux nouveaux textes.

5

De ce fait, les solutions apportées par la cour administrative d’appel
de Toulouse dans ces affaires nécessitent de présenter le régime de
ladite dérogation (I.) et son impact sur l’octroi des auto ri sa tions de
construc tion et d’exploi ta tion de parcs éoliens dans un contexte
euro péen et national marqué par le déve lop pe ment toujours plus
accé léré de la produc tion d’énergie de sources renou ve lables (II.).

6
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I. L’interdiction de destruction
d’espèces protégées et sa
dérogation strictement encadrée
En principe, la destruction des espèces et de leurs habitats est
interdite. C’est, du moins, la portée de l’article L. 411-1 du Code de
l’environnement qui mobilise

7

« le rôle essen tiel dans l’écosys tème ou les néces sités de la
préser va tion du patri moine naturel [en tant qu’ils] justi fient la
conser va tion de sites d’intérêt géolo gique, d’habi tats natu rels,
d’espèces animales non domes tiques ou végé tales non culti vées et de
leurs habi tats ».

Sont ainsi concernés – et protégés – les sites d’intérêt géolo gique, les
habi tats natu rels, les espèces animales ou végé tales et leurs habi tats.
Il est à préciser d’ailleurs que, confor mé ment à la volonté du
légis la teur, le terme destruction doit être entendu de manière large
comme « la destruc tion, l’alté ra tion ou la dégra da tion » des habi tats
natu rels ou des habi tats d’espèces 3. Par ailleurs, l’article L. 411-2
prévoit expli ci te ment la possi bi lité de déroger au prin cipe ainsi que
les condi tions dans lesquelles la déro ga tion peut être exercée 4.
L’auto rité admi nis tra tive peut ainsi déroger à ces inter dic tions dès
lors que sont remplies trois conditions distinctes et cumulatives :
l’absence de solu tion alter na tive satis fai sante ; la condi tion de ne pas
nuire au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations des espèces concernées dans leur aire de répartition
naturelle ; la justification de la dérogation par l’un des cinq motifs
limitativement énumérés et parmi lesquels figure, notamment, le fait
que le projet réponde, par sa nature et compte tenu des intérêts
économiques et sociaux en jeu, à une raison impérative d’intérêt
public majeur. Après un avis très attendu sur les conditions de
délivrance des autorisations de dérogation , le Conseil d’État est
intervenu pour rappeler le contenu des conditions susmentionnées
ainsi que la nécessité des caractères distinct et cumulatif. En
l’occurrence, la cour procède dans les décisions commentées au

8
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rappel pédagogique de la portée de telles précisions, les appliquant
minutieusement à l’affaire.

Tout d’abord, il revient à l’administration, dans le cadre d’un projet au
sens de l’article L. 122- 1 et conformément aux dispositions de
l’article R. 181-43 du Code de l’environnement, d’envisager les mesures
d’évitement, de réduction et de compensation proposées par le
pétitionnaire. En ce sens,

9

« il résulte de l’instruc tion que le dossier de demande de déro ga tion
pour la destruc tion d’espèces proté gées a justifié de façon précise et
circons tan ciée l’absence de solu tion alter na tive et que le Conseil
national de la protec tion de la nature a rendu le 25 mai 2019 un avis
favo rable sous condi tions de mesures de réduc tion et de
compen sa tions suffi santes pour la biodi ver sité » 6.

Par ailleurs, l’article 13 de l’auto ri sa tion contestée prévoyant la remise
en état du site, « le préfet doit être regardé comme ayant imposé au
péti tion naire de se conformer aux enga ge ments sous crits » 7, étant
précisé égale ment que ce dernier, dans le cadre de ses pouvoirs de
police, a toujours la faculté de contraindre la société péti tion naire à
respecter certaines mesures en cas d’atteinte à l’envi ron ne ment.
Ensuite, il s’avère que la condi tion tenant à l’appré cia tion de l’état de
conser va tion des espèces proté gées doit être, selon une
juris pru dence récente de la haute cour administrative 8, entendue en
deux temps : l’admi nis tra tion doit d’abord déter miner l’état de
conser va tion des popu la tions des espèces concernées 9, puis les
impacts géogra phiques et démo gra phiques que les déro ga tions
envi sa gées sont suscep tibles de produire sur celui- ci. Dans cette
affaire, si les communes requé rantes ne contes taient pas que la
déro ga tion ne nuisait pas au main tien des popu la tions des espèces
concer nées, l’instruc tion a tout de même permis de démon trer que
les effets du projet étaient

10

« non signi fi ca tifs sur ces diffé rentes espèces et que les
spéci fi ca tions du projet, notam ment par sa loca li sa tion ou le
dispo sitif de bridage, [étaient] de nature à assurer le main tien, dans
un état de conser va tion favo rable, des popu la tions des espèces
concer nées dans leur aire de répar ti tion natu relle » 10.
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Enfin et surtout, la cour administrative d’appel de Toulouse se
concentre sur la troisième condition, celle tenant à une raison
impérative d’intérêt public majeur. Le Conseil d’État a eu l’occasion de
préciser les critères lui permettant de regarder un projet comme
répondant d’une raison impérative d’intérêt public majeur. Selon lui,
l’importance du projet tient à deux critères : à la forte contribution de
celui- ci à la réalisation des objectifs européens, nationaux et son
installation dans un territoire marqué par la fragilité de son
approvisionnement électrique, d’une part ; à l’installation dans un
territoire qui n’est pas caractérisé par un nombre important d’autres
installations, d’autre part . La cour administrative d’appel, dans une
décision précédente, avait d’ailleurs pris acte de cette appréciation
et, sans surprise, a évalué le projet de Passa selon cette même grille
d’analyse dans les présentes décisions.

11

11

12

À n’en pas douter, l’évaluation de l’importance du projet demeure
marquée par le déploiement des projets d’énergies renouvelables ces
dernières années. Toutefois, il peut être utile de préciser que,
contrairement à l’arrêt du Conseil d’État du 18 avril 2024, un projet de
taille modeste justifierait désormais, d’après la cour, de déroger à
l’interdiction de destruction d’espèces protégées.

12

II. L’octroi des auto ri sa tions de
construc tion et d’exploi ta tion de
parcs éoliens marqué par le
déploie ment des projets d’éner ‐
gies renouvelables
Les deux arrêts en date du 20 mars 2025 sont l’occasion pour la cour
administrative d’appel de Toulouse de rappeler que le législateur a
entendu, depuis 2023, lever certains obstacles au développement
accéléré de la production d’énergie de sources renouvelables . Or,
cet objectif législatif va inévitablement de pair avec la mise à distance
du principe de non- régression inscrit à l’article L. 110-1 du Code
de l’environnement  qui s’impose normalement au
pouvoir réglementaire , mais aussi avec la reconnaissance de l’intérêt
public majeur de certains projets. Même, selon la cour, il en va ainsi

13

13
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des « projets de taille modeste, susceptibles d’apporter une
contribution utile à la réalisation des objectifs fixés par la
programmation pluriannuelle » .16

Rappe lons avant toute chose que la déci sion en litige – tenant
notam ment lieu de déro ga tion « espèces et habi tats protégés » – date
de février 2020. Il est utile de préciser qu’à cette date, il n’exis tait pas
encore de régime de présomp tion de la raison impé ra tive d’intérêt
public majeur. Celui- ci est issu d’un règle ment de l’Union euro péenne
du 22 décembre 2022 17. Au niveau national, c’est la loi du 10 mars
2023 rela tive à l’accé lé ra tion de la produc tion
d’éner gies renouvelables 18, dite loi APER, qui a intro duit ce régime.
Son article 19 renvoie effec ti ve ment aux codes de l’envi ron ne ment et
de l’énergie, le premier énon çant que « sont réputés répondre à une
raison impé ra tive d’intérêt public majeur […] les projets d’instal la tions
de produc tion d’éner gies renou ve lables ou de stockage d’énergie
dans le système élec trique satis fai sant aux condi tions prévues à
l’article L. 211-2-1 du code de l’énergie. » C’est ensuite un décret en
Conseil d’État 19, publié le 30 décembre 2023, qui déter mine les
critères selon lesquels un projet de produc tion d’énergie
renou ve lable peut être réputé répondre à une raison impé ra tive
d’intérêt public majeur. Par ailleurs, sans dispenser les projets de
satis faire aux autres condi tions (distinctes et cumu la tives, rappelons- 
le), la présomp tion insti tuée détient un carac tère irré fra gable pour les
projets d’instal la tions auxquels elle s’applique si ceux- ci satis font aux
critères édictés (article L. 211-2-1 du Code de l’énergie) . Cela dit,
l’enjeu de l’ensemble de ces dispositions est de faciliter la preuve pour
le porteur du projet du caractère majeur de celui- ci en vue d’obtenir
la fameuse dérogation. L’idée clairement exprimée est que les projets
de production d’énergies renouvelables doivent être facilités dès lors
qu’ils contribuent à l’objectif d’accélération de production d’énergies
renouvelables en France. Or, si l’on pouvait penser que cette
facilitation ne concernait pas l’ensemble des projets, mais
uniquement ceux témoignant d’une puissance installée supérieure à
certains seuils pour bénéficier de la présomption susmentionnée ,
en réalité, plusieurs facteurs interviennent pour justifier qu’un projet,
même modeste, bénéficie d’une telle dérogation.

14

20

21

En tout état de cause, la cour administrative d’appel de Toulouse, au
regard des textes susmentionnés, énonce les conditions auxquelles

15
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NOTES

1  CE, 6  chambre, 18 avril 2024, nº 471141 et 471146.

doivent satisfaire les projets d’installations de production d’énergies
renouvelables, pour être réputés répondre à une raison impérative
d’intérêt public majeur. En vertu de l’article L. 211-2-1 du Code de
l’énergie, ceux- ci

« doivent tenir compte du type de source d’énergie renou ve lable
consi dérée, de la puis sance prévi sion nelle totale de l’instal la tion
projetée et de la contri bu tion globale attendue des instal la tions de
puis sance simi laire à la réali sa tion des objec tifs figu rant, pour le
terri toire métro po li tain, dans la program ma tion pluri an nuelle de
l’énergie mentionnée à l’article L. 141-2 du code de l’énergie » 22.

En outre, la puissance prévisionnelle totale de l’installation doit être
supérieure ou égale à 9 mégawatts tandis que la puissance totale du
parc éolien terrestre raccordé à ce territoire, à la date de la demande
de dérogation aux interdictions, doit être inférieure à l’objectif
maximal de puissance du parc éolien terrestre sur ce territoire. Ces
deux conditions sont remplies dès lors que l’objectif de
développement de l’énergie éolienne terrestre en France
métropolitaine continentale était fixé à une puissance totale installée
de 15 000 mégawatts au 31 décembre 2018 et à une puissance totale
installée comprise entre 21 800 et 26 000 mégawatts au 31 décembre
2023, d’une part, et que l’autorisation en litige a été délivrée pour une
puissance prévisionnelle totale de 21,6 mégawatts, d’autre part. Ainsi,
« le projet satis fait donc, même en prenant en compte la puis sance
prévi sion nelle de 13,8 méga watts avancée par les requé rants, à la
première condi tion mentionnée par l’article R. 211-2 du Code de
l’énergie. » 23.

16

En défi ni tive, les termes impérative et majeur qui justi fiaient – et
justi fient toujours – de déroger à l’inter dic tion de destruc tion
d’espèces proté gées, tendent à perdre de leur superbe ou, tout du
moins, de leur carac tère excep tionnel, face au déve lop pe ment
accé léré de la produc tion d’énergie de sources renou ve lables. Une
évolu tion somme toute regret table pour les premières.

17
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2  CE, 6  chambre, 18 avril 2024, nº 471141, § 4.

3  Article L. 411-1 du Code de l’environnement.

4  « 4° La déli vrance de déro ga tions aux inter dic tions mention nées aux 1°,
2° et 3° de l’article L. 411-1, à condi tion qu’il n’existe pas d’autre solu tion
satis fai sante, pouvant être évaluée par une tierce exper tise menée, à la
demande de l’auto rité compé tente, par un orga nisme exté rieur choisi en
accord avec elle, aux frais du péti tion naire, et que la déro ga tion ne nuise pas
au main tien, dans un état de conser va tion favo rable, des popu la tions des
espèces concer nées dans leur aire de répar ti tion natu relle : 
a) Dans l’intérêt de la protec tion de la faune et de la flore sauvages et de la
conser va tion des habi tats natu rels ; 
b) Pour prévenir des dommages impor tants notam ment aux cultures, à
l’élevage, aux forêts, aux pêche ries, aux eaux et à d’autres formes de
propriété ; 
c) Dans l’intérêt de la santé et de la sécu rité publiques ou pour d’autres
raisons impé ra tives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou
écono mique, et pour des motifs qui compor te raient des consé quences
béné fiques primor diales pour l’envi ron ne ment ; 
d) À des fins de recherche et d’éduca tion, de repeu ple ment et de
réin tro duc tion de ces espèces et pour des opéra tions de repro duc tion
néces saires à ces fins, y compris la propa ga tion arti fi cielle des plantes ; 
e) Pour permettre, dans des condi tions stric te ment contrô lées, d’une
manière sélec tive et dans une mesure limitée, la prise ou la déten tion d’un
nombre limité et spécifié de certains spéci mens ».

5  CE, 9 décembre 2022, nº 463563.

6  CAA Toulouse, 1  chambre, 17 juillet 2025, nº 24TL01004, § 38.

7  CAA Toulouse, 1  chambre, 17 juillet 2025, nº 24TL01003, § 5.

8  CE, 28 décembre 2022, société La Provençale, nº 449658.

9  Dans le silence de la déci sion, c’est le rappor teur public qui, s’alignant
sur la posi tion euro péenne (CJUE, 10 octobre 2019, Tapiola, C-674/17),
apporte les préci sions rela tives au péri mètre concerné pour déter miner
l’état de conser va tion de l’espèce : « d’abord évaluer l’état de conser va tion
des popu la tions des espèces concer nées au niveau national ou, le cas
échéant, au niveau de la région biogéo gra phique visée (éven tuel le ment au- 
delà des fron tières) si l’aire de répar ti tion natu relle de l’espèce l’exige »
(Conclu sions de M. Stéphane Hoynck, rappor teur public, sur CE,
28 décembre 2022, société La Provençale, nº 449658, p. 3).
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10  CAA Toulouse, 1  chambre, 17 juillet 2025, nº 24TL01004, § 38.

11  CE, 6  et 5  chambres réunies, 15 avril 2021, nº 430500.

12  CAA Toulouse, 4  chambre, 20 avril 2023, nº 20TL23721, § 22.

13  Loi nº 2023-175 du 10 mars 2023 rela tive à l’accé lé ra tion de la produc tion
d’éner gies renou ve lables et loi nº 2023-973 du 23 octobre 2023 rela tive à
l’indus trie verte.

14  « Le principe de non- régression, selon lequel la protection de
l’environnement, assurée par les dispositions législatives et réglementaires
relatives à l’environnement, ne peut faire l’objet que d’une amélioration
constante, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du
moment ».

15  « Il ne peut […] être utile ment invoqué lorsque le légis la teur a entendu
en écarter l’appli ca tion dans un domaine parti cu lier ou lorsqu’il a institué un
régime protec teur de l’envi ron ne ment et confié au pouvoir régle men taire le
soin de préciser les condi tions de mise en œuvre de déro ga tions qu’il a lui- 
même prévues à ce régime » CAA Toulouse, 1 chambre, 17 juillet 2025,
nº 24TL01003, § 19.

16  CAA Toulouse, 1  chambre, 17 juillet 2025, nº 24TL01004, § 32.

17  Règle ment (UE) 2022/2577 du Conseil du 22 décembre 2022 établis sant
un cadre en vue d’accé lérer le déploie ment des éner gies renouvelables.

18  Loi nº 2023-175 du 10 mars 2023 rela tive à l’accé lé ra tion de la produc tion
d’éner gies renouvelables.

19  Décret nº 2023-1366 du 28 décembre 2023 pris pour l’appli ca tion, sur le
terri toire métro po li tain conti nental, de l’article L. 211-2-1 du Code de
l’énergie et de l’article 12 de la loi nº 2023-491 du 22 juin 2023.

20  CAA Toulouse, 1 chambre, 17 juillet 2025, nº 24TL01003, § 21 ; CAA
Toulouse, 1  chambre, 17 juillet 2025, nº 24TL01004, § 37.

21  Ce choix, d’ailleurs, était discuté : « l’impor tance de la contri bu tion
pour rait en effet être aussi évaluée à l’échelle de plusieurs projets ou d’un
programme ou d’un terri toire plus petit » (Gosse ment, Arnaud, « Déro ga tion
espèces proté gées : un projet de parc éolien ne répond pas à une raison
impé ra tive d’intérêt public majeur s’il n’apporte “qu’une contri bu tion
modeste à la poli tique éner gé tique natio nale de déve lop pe ment de la part
des éner gies renou ve lables dans la consom ma tion finale d’énergie dans un
dépar te ment qui ne souffre d’aucune fragi lité d’appro vi sion ne ment
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élec trique et compte déjà un grand nombre de parcs éoliens” (Conseil d’État,
18 avril 2024, nº 471141) », https://www.gossement- avocats.com,
23 avril 2024).

22  CAA Toulouse, 1  chambre, 17 juillet 2025, nº 24TL01004, § 32. V. aussi
CAA Toulouse, 1 chambre, 17 juillet 2025, nº 24TL01003, § 18.

23  Ibid., § 36.
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